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Vos questions / nos réponses

COÜT PRISE DE SANG

 Par Profil supprimé Postée le 12/04/2016 19:38

Suite à une annulation de permis pour "consommation au volant", une prise de sang à notre
charge nous est demandée lors de la visite chez le médecin agréé à l'issu des 6mois de
suspension. Quel coût cela représente t'il pour un dépistage de THC, amphétamine métadone
ect.... ?

Mise en ligne le 15/04/2016

Bonjour,

Effectivement, suite à une annulation de permis ces tests de dépistage seront à votre charge. Le coût de ces
analyses peut varier d'un laboratoire à l'autre mais pour vous donner un ordre d'idée, le prix moyen tourne
autour d'une centaine d'euros. Nous vous invitons à consulter plusieurs laboratoires afin de comparer les tarifs
qu'ils pratiquent.

Cordialement.


